
 
 

La Ville d’INGRE (Loiret) 
9993 habitants 

 
RECRUTE 

 

Des agents recenseurs h/f  

pour effectuer le recensement de la population 

 (Durée de la mission est de 8 semaines à compter du  

2 janvier 2025 jusqu’au 15 février 2025) 

 
Le travail de recensement permet de connaître la population (tranche d’âge, déplacement sur le 

territoire, composition du foyer…) et la variation du nombre d’habitant sur Ingré. 

Le travail de recensement est initié par l’INSEE, en lien avec la mairie et des agents recenseurs 

qui doivent réaliser du porte à porte afin de recueillir les renseignements auprès des 

administrés. 19 agents recenseurs doivent être nommés pour recenser la population 

ingréenne.  

Sous l’autorité du coordonnateur communal du recensement de la population, vous avez en charge 

le recensement de 300 logements environ. 

Missions principales : 

 Réaliser une tournée de reconnaissance des adresses qui vous sont confiées (en amont 

du recensement) 

 Collecter les informations à l’aide de questionnaires : déposer et récupérer auprès des 

habitants de votre secteur. 

 Le cas échéant, aider les administrés à remplir les formulaires. 

 Rapporter régulièrement au coordonnateur communal les documents récoltés. 

 Suivre l’avancement de la collecte. 

Pour vous aider dans votre mission, vous suivrez une formation obligatoire qui aura lieu au cours de 

la première quinzaine du mois de janvier. 

Compétences et aptitudes requises : 

 Savoir dialoguer et convaincre 

 Disponibilité 

 Maitriser l’outil informatique et internet 

 Etre organisé et méthodique 

 Etre aimable 

 Faire preuve de rigueur, ténacité, neutralité, discrétion et confidentialité. 

 Etre titulaire du permis B et posséder un véhicule sont un plus 

 Une première expérience d’agent recenseur serait très appréciée. 

 



Contraintes : 

 Utilisation du téléphone portable personnel (uniquement pour recevoir des messages 
automatiques de l’INSEE) 

 Disponibilité en soirée et le week-end 

 Grande amplitude horaire 
 Aucune d’absence autorisée à partir du 2 janvier 2025 jusqu’au 15 février (notamment 

pendant les vacances scolaires) 

 Type de déplacements à prévoir : véhicule, marche principalement 
 
Conditions de recrutement : 

 Rémunération forfaitaire déterminée en fonction du nombre de questionnaires (barème 
défini par délibération du conseil municipal) 

 
 

Renseignements auprès de : 
 

Madame PROENÇA Koré, Responsable du Service des Formalités Administratives   
 Tel 02.38.22.85.29 

 
 

 
Les candidatures (CV et lettre de motivation) sont à adresser avant le 15 novembre 2024 dernier 

délai  à : 
 

 
Monsieur le Maire – Service Ressources Humaines 

14 Place de la Mairie – BP 57031 – 45140 INGRE 
 

Ou par courriel 
recrutement@ingre.fr 

 


